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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

17/10/2017
 

 

_

____

Le Conseil  Municipal  d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui  s’ouvrira  le

17/10/2017 à 19 HEURES 00 à la Mairie ; Une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement par voie électronique à chaque Conseiller.

Fait à AURAY, le 

Le Maire,

M. DUMOULIN
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ORDRE DU JOUR

~~~~~~

0- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 19 SEPTEMBRE 2017

1- DF - DECISION MODIFICATIVE N°1, BUDGET PRINCIPAL-EXERCICE 2017 P.6

2- DF - AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT - REVISION
DES MONTANTS CONFORMEMENT A LA DECISION MODIFICATIVE N° 1/2017 DU 
BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE P.173

3- DF - MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES A PROCÉDURES ADAPTÉES 
PASSÉS DU 11 MAI 2017 AU 20 SEPTEMBRE 2017 P.194

4- DSTS - ACCORD-CADRE POUR LA FOURNITURE DE PEINTURE - ATTRIBUTION
P.199

5- DSTS - ATTRIBUTION DES MARCHES - ACCORD-CADRES DE FOURNITURES 
DE QUINCAILLERIE P.207

6- DSTS - CHEMIN DE KERNEVEZ - AUTORISATION DE DEPOSER UNE 
DECLARATION PREALABLE DE TRAVAUX P.217

7- DSTS - PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE : DEMANDE D'UNE 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE LA SOCIETE ALREENNE DE TIR P.240

8- DU - ACQUISITION D’UNE EMPRISE DE 15 M² POUR LA RÉGULARISATION DE 
L’ALIGNEMENT ENTRE LA LIMITE DE PROPRIÉTÉ DE M. ET MME EHANNO ET LE 
DOMAINE PUBLIC DE LA RUE DE PARC EN ESCOP P.241

9- DU - SIGNATURE D'UNE CONVENTION POUR LA CRÉATION D’UNE SERVITUDE
AU PROFIT DE MÉGALIS BRETAGNE (SYNDICAT MIXTE DE COOPÉRATION 
TERRITORIALE) POUR L’IMPLANTATION D’UNE ARMOIRE DE FIBRE OPTIQUE 
SUR LA PARCELLE AE N°568 (PARCELLE DE L’ÉCOLE JOSEPH ROLLO) P.246

10- DU - CESSION GRATUITE À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AURAY 
QUIBERON TERRE ATLANTIQUE DES PARCELLES AW N° 692 ET 693 SITUÉES À 
TOUL GARROS P.255
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SEANCE ORDINAIRE DU 

17/10/2017
 

 

Le mardi 17 octobre 2017 à 19 HEURES 00, le Conseil Municipal de la Commune
d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mardi  10 octobre 2017, s’est réuni  en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de M.
DUMOULIN Jean, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 
Monsieur Jean DUMOULIN, Monsieur Gérard GUILLOU, Madame Pierrette LE BAYON,
Monsieur  Azaïs  TOUATI,  Monsieur  Jean-Claude  BOUQUET,  Monsieur  Jean-Yves
MAHEO, Madame Aurélie QUEIJO, Monsieur Joseph ROCHELLE, Madame Françoise
NAEL,  Monsieur  Ronan  ALLAIN,  Madame  Annie  RENARD,  Madame  Marie-Joëlle
MIRSCHLER,  Monsieur  Armel  EVANNO,  Monsieur  Patrick  GOUEGOUX,  Monsieur
Benoît  GUYOT,  Madame  Fabienne  HOCHET,  Monsieur  Maurice  LE  CHAMPION,
Madame Valérie VINET-GELLE, Madame Valérie  ROUSSEAU, Monsieur Jean-Michel
LASSALLE, Madame Mireille JOLY, Madame Marina LE ROUZIC, Monsieur Laurent LE
CHAPELAIN, Madame Joëlle MARTINEAU, Monsieur Jean-Pierre GRUSON, Monsieur
Roland  LE  SAUCE,  Madame  Kaourintine  HULAUD,  Monsieur  François  GRENET,
Madame  Nathalie  BOUVILLE,  Madame  Emmanuelle  HERVIO,  Monsieur  Yazid
BOUGUELLID

Absents excusés : 
Madame  Marie-Noëlle  POMMEREUIL  (procuration  donnée à  Monsieur  Jean-Pierre
GRUSON),  Monsieur  Guy  ROUSSEL  (procuration  donnée  à  Monsieur  François
GRENET)

Secrétaire de séance : Monsieur Benoît GUYOT
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0- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 19 SEPTEMBRE 2017

Le Conseil municipal approuve le procès verbal de la séance de Conseil municipal du 
19 septembre 2017.

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE  demande que soient apportées les corrections suivantes : pages 15,
Louis XVIII à la place de Louis XIII et vote à la place de votre. Page 45 le cadre à la
place de la cadre.

1- DF - DECISION MODIFICATIVE N°1, BUDGET PRINCIPAL-EXERCICE 2017

Monsieur Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Il convient d'adopter une décision modificative du Budget Primitif 2017, pour prendre en
compte  les modifications nécessaires  au  bon fonctionnement  des  services et  pour
ajuster les crédits avant la fin de l'exercice budgétaire 2017.
Les propositions de modifications sont synthétisées dans le tableau suivant :
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en gris foncé : écritures équilibrées

Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 octobre 2017
 7/272



Détail des investissements :

Vu la précédente délibération budgétaire pour l'exercice 2017,

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 05/10/2017,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/10/2017,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés ( 25 voix pour),
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8 voix contre :
Madame MARTINEAU, Monsieur GRUSON, Madame POMMEREUIL, Monsieur 
ROUSSEL, Monsieur LE SAUCE, Madame HULAUD, Monsieur GRENET, Madame 
HERVIO

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE la  décision modi ficative n°1-2017 pour le  Budget Principal de la Ville
d'Auray.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/10/2017
Compte-rendu affiché le 23/10/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/10/2017

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : il s’agit d’ajustements de crédits qui ne donnent pas lieu à beaucoup de
remarques. Cependant j’aimerais réitérer l’opposition que j’avais formulée sur le projet
de mise en place de la vidéoprotection lors du Conseil municipal du 28 mars 2017, lors
de la question sur le budget primiti f, d’autant plus que la dépense est supérieure à ce
qui avait  été  annoncé. On passe de 150 000 euros à 276 000 euros avec aucune
subvention de l’Etat pour financer cette opération.

M.  LE  MAIRE :  nous regrettons  également le  fait  de ne pas  pouvoir bénéficier de
subventions.  L’Etat  juge  qu’Auray  n’est  pas  dans  une  zone  urbaine  sensible,
malheureusement, ou plutôt heureusement. Cela ne nous avait pas été dit au départ.
Cela est regrettable, d’autant que la gendarmerie  et le Préfet nous avaient fortement
inci tés à installer ce type de dispositif. L’Etat ne subventionne pas, mais je crois qu’il est
utile pour la ville de le faire, même si , je le sais, Monsieur Le Sauce vous êtes opposé
au principe et nous nous souvenons de votre intervention, ainsi que celle de Monsieur
Gruson, qui était fort imagée.

M.  LE SAUCE : vous dites regretter que l’Etat ne nous subventionne pas alors qu’il
nous avait incité  à mettre en place la  vidéoprotection. Je crois que si vous aviez pris
connaissance, ainsi que le Préfet, de la circulaire du 16 janvier 2017, vous auriez eu la
réponse et auriez su que vous n’auriez pas la subvention. Cela était clairement exprimé
par  rapport  au  subventionnement  de  la  vidéoprotection.  Aujourd’hui  le  choix  du
gouvernement et de l’Etat, dans les trois années qui viennent, est de prioriser les sites
sensibles, notamment les lieux de culte , en lien avec la lutte  contre le terrorisme. De
plus, il fallait être en zone de sécurité prioritaire et Auray est loin de l’être. Donc, dès le
mois de janvier nous savions que nous n’aurions pas eu d’aides et il ne faut donc pas
en être surpris.

M.  LE  MAIRE :  En tout cas  pour en avoir débattu  en groupe majoritaire, et certain
d’entre nous n’étaient pas convaincus, espérons que cela permette à terme de réduire
les incivilités, sachant que depuis le mois de mai, nous subissons encore des incivilités
en matière de crevaison de pneus. Je l’avais dit au dernier Conseil municipal  et à la
presse, nous rencontrons la  gendarmerie régulièrement sur le sujet, ils ont quelques
espoirs d’abouti r, mais ce n’est pas facilement détectable.

M. GRENET : c’est pour cela que la vidéosurveillance ne résoudra pas le problème, à
moins que vous ne mettiez une caméra tous les trois mètres.
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2- DF - AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT - 
REVISION
DES MONTANTS CONFORMEMENT A LA DECISION MODIFICATIVE N° 1/2017 DU
BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE

Monsieur Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération du 28 mars 2017, le conseil municipal a approuvé les autorisations de
programme et les crédits de paiement inscrits au budget primitif 2017.
En 2016, le principe a été acté d'inscrire  en Autorisations de Programme et Crédits de
Paiement (AP/CP) les seules opérations ayant un caractère pluriannuel. Les dépenses
concernant des opérations annuelles et récurrentes sont désormais gérées en crédits
ordinaires avec possibilité de report de crédits sur l'exercice suivant.

Il  est  donc  proposé  au  Conseil  Municipal  d’adopter  les  modifications  d’AP/CP
conformément aux montants prévus en Décision Modificative n°1.

VU les articles L 2311-3 et R. 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales qui
prévoient que les dotations budgétaires affectées aux dépenses d'investissement liées
à  des  travaux  à  caractère  pluriannuel  peuvent  comprendre  des  Autorisations  de
Programme et des Crédits de Paiement (AP/CP), 

VU  la  délibération du conseil  municipal  du 28 février  2000 adoptant le  principe du
recours
au vote d’autorisations de programme et crédits

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 05/10/2017,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/10/2017,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés ( 25 voix pour),

8 voix contre :

Madame MARTINEAU, Monsieur GRUSON, Madame POMMEREUIL, Monsieur 
ROUSSEL, Monsieur LE SAUCE, Madame HULAUD, Monsieur GRENET, Madame 
HERVIO

Le Conseil municipal :

-  REVISE le  montant  des Autorisations  de Programme ainsi  que  la  répartition des
Crédits de paiement (AP/CP) pour tenir compte de l'état d'avancement des différents
projets, des décisions ou événements postérieurs au vote du budget primitif et de la
décision
modificative n°1 de 2017,

- CALQUE ces ajustements sur la décision modificative n° 1-2017, soumise au vote du
Conseil municipal ce même jour.
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- VOTE les AP/CP conformément au tableau ci-annexé,

- APPROUVE la liste des AP et CP tels que détaillés dans le tableau ci-annexé.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/10/2017
Compte-rendu affiché le 23/10/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/10/2017

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : je ferais la même remarque que précédemment. 

3- DF - MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES A PROCÉDURES ADAPTÉES 
PASSÉS DU 11 MAI 2017 AU 20 SEPTEMBRE 2017

Monsieur Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'article  L 2122-23 du CGCT dispose que le  Maire doit informer le Conseil Municipal
des opérations réalisées dans le cadre des délégations d'attribution que ce dernier lui
donne. La présente délibération a pour objet d'informer le conseil municipal sur :

A-  MARCHÉS  PUBLICS  ET  ACCORDS-CADRES  A  PROCÉDURES  ADAPTÉES
PASSÉS DU 11 MAI 2017 AU 20 SEPTEMBRE 2017

Liste des marchés à procédure adaptée conclus :

Direction des services techniques  :

Intitulé du marché Date de
notification

Titulaire du marché Montant HT Montant TTC

Travaux réparation 
bornes St-Goustan

27/06/2017 AXIMUM 4 434,45 € 5 321,34 €

Travaux de peinture dans
les bâtiments 
communaux (écoles, 
mairie)

31/08/2017 HARMONIE DU PEINTRE 28 008,29 € 33 609,95 €

Travaux consolidation 
des remparts

27/06/2017 MACONNERIE VITRY 4 900,00 € 5 880,00 €

Travaux de mise en 
sécurité ; d’élagage-
abattage d’arbres dans 
les espaces naturels 
boisés (Loch, Royère)

08/08/2017 RUELLO-RAYNAL SARL 12 966,00 € 15 559,20 €

Etude géotechnique de 
conception - quai Martin

11/07/2017
CEBTP-GINGER SOLEN

GEOTECHNIQUE
5 000,00 € 6 000,00 €

Travaux d’urgence de 
sécurisation des 
remparts

31/05/2017 BEAUFILS 19 424,32 € 23 309,18 €
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Intitulé du marché
Date de

notification Titulaire du marché Montant HT Montant TTC

Travaux de rénovation 
des feux du Ca rrefour 
Libération

30/06/2017 FARECO 13 306,30 € 15 967,56 €

Diagnostic des 
contreforts de St-
Goustan

28/07/2017
ECR ENVIRONNEMENT

OUEST
4 370,00 € 5 244,00 €

Travaux de menuiserie 
dans les bâtiments 
communaux

06/06/2017
ATLANTIQUES OUVERTURE

S.A.M.
55 198,80 € 66 238,56 €

Fourniture de stores pour
l’accueil au CTM et 
service Sport

01/08/2017 MONSIEUR STORE VANNES 4 065,00 € 4 878,00 €

Travaux d’aménagement 
des giratoires rue du 
Leurc’h

31/07/2017 COLAS CENTRE OUEST 16 496,00 € 19 795,00 €

Location de piscine 
éphémè res

01/06/2017 SELB PISCINE EPHEMERE
ET TEMPORA

5 157,00 € 6 188,40 €

Fourniture et pose de 
menuiseries aluminium à 
Ker Yvonnick

18/08/2017 MIROITERIES SERVICES 5 182,00 € 6 218,40 €

Relevé 
photogrammétrique St 
goustan

07/06/2017 GEOFIT SA 7 100,00 € 8 520,00 €

Travaux d’équipement 
des espaces de jeux 
Parco Pointer

31/07/2017 PROLUDIC 25 130,75 € 30 156,90 €

Programmation pour la 
restructuration du 
complexe de la Forêt

29/05/2017 YK CONSEIL 25 415,00 € 30 498,00 €

Maîtrise d’oeuvre pour la 
réalisation d’un skatepark
et d’un pumptrack

29/05/2017 ATELIER 360° 
FEST ARCHITECTURE

37 240,00 € 44 688,00 €

Travaux d’éclairage 
public 2017

12/09/2017 CITELUM 25 688,00 € 30 826,00 €

Travaux de restauration 
de la chaussée pavée du 
pont de St-Goustan

24/07/2017
ATLANTIQUE PAYSAGES

COLAS
95 090,79 € 114 109,00€

TOTAL 394 172,70 € 473 007,49 €
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Direction de l'Information et de la Communication et des Relations Publiques

Intitulé du ma rché
Date de

notification
Titulaire du marché Montant HT Montant TTC

Impressions de documents
pour la co mmunication de 
la Ville et du CCAS 
d’AURAY 

21/06/2017
IOV COMMUNICATION

CLOITRE
78 000,00 € 93 600,00 €

TOTAL 78 000,00 € 93 600,00 €
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Direction informatique et télécommunications

Intitulé du marché
Date de

notification
Titulaire du ma rché Montant HT Montant TTC

Licences et prestations 
gestion réservations   de 
ressources

AS TECH SOLUTIONS 5 000,00 € 6 000,00 €

Fournitures informatiques 26/06/2017 GALLES INFORMATIQUE 70 000,00 € 84 000,00€

TOTAL 75 000,00 € 90 000,00 €

Direction Culturelle

Salle de spectacles Athéna

L'article  42 de  l'ordonnance  du  23/07/2016  2015-899 et  l’article  28 prévoit  que  le
pouvoir adjudicateur peut décider que le marché sera passé sans publicité ni mise en
concurrence préalable dans les situations décrites au II-8 de l’article 35 du code des
marchés publics. Les marchés de prestations artistiques relèvent de cette dérogation.

Intitulé du marché Date de
notification

Titulaire du marché Montant HT Montant TTC

ROMEO ET JULIETTE 23/05/2017 COMPAGNIE NGC25 4 700,00 € 4 958,50 €

CIRQUE POUSSIERE 23/06/2017
LE FAUX POPULAIRE LA

MORT AUX DENTS
14 488,40 € 15 285,68 €

ROSSINI EN SECRET 16/05/2017 LA CITE DE LA VOIX 6 123,45 € 6 392,95 €

SPECTACLE 
PYROTECHNIE

09/08/2017 HTPYRO HUBERT THEZE 9 166,67 € 11 000,00 €

TOTAL 34 478,52 € 37 637,13 €
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B- ACCEPTATION D'INDEMNITES D'ASSURANCE 

Conformément à l'article L 2122-22-6° du Code Général  des Collectivités Territoriales,
le  Maire,  par délibération, a  reçu délégation du conseil  municipal  pour  accepter les
indemnités de sinistre.
En application de l'article  L 2122-23 du C.G.C.T., le  Maire doit en rendre compte au
conseil municipal.
Ce compte-rendu est résumé dans le tableau ci-après :

Sinistres
Lieu du
sinistre

Date du
sinistre

Montant du
préjudice

Assureurs/
tiers

responsables

Indemnité
assurances

Titre de
recettes

Date Imputation

Dégradation 
clôture 

école du 
Loch

27/04/17 216,85
DUBOIS-
TALLON-
THOMAS

72,28 1469-81 25/07/17 020-7788

Dégradation 
clôture 

école du 
Loch

27/04/17 216,85
DUBOIS-
TALLON-
THOMAS

72,28 1550-91 22/08/17 020-7788

Dégradation 
candélabre

rues du 
Goaner/ 
Rimbaud

17/02/17 3 527,17 PNAS 1 527,17 1145-50 18/05/17 822-7788

Dégradation 
candélabre

rues du 
Goaner/ 
Rimbaud

17/02/17 3 527,17 PNAS 2 000,00 1371-72 07/07/17 822-7788

Dommages sur 
portes

Centre 
Culturel 
Athéna

28/10/16 4 156,70 PNAS 2 241,63 1468-81 25/07/17 33-7788

TOTAL DES INDEMNITES RECUES 5 768,80 € euros   

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 05/10/2017,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/10/2017,

Le Conseil municipal :

- PREND connaissance des informations ci-dessus.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/10/2017
Compte-rendu affiché le 23/10/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/10/2017
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4- DSTS - ACCORD-CADRE POUR LA FOURNITURE DE PEINTURE - 
ATTRIBUTION

Monsieur Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le marché à bon de commande pour la fourniture de peinture et de revêtements de sol
arrive à échéance le 30 septembre 2017.

Afin  d'assurer  la  continuité  dans  l'approvisionnement  de  ces  fournitures,  une
consultation a été lancée sur la base d'une procédure adaptée en vertu de l’article 27
du décret n°2016-360 du 25 mars 2016.

Elle  portait sur un accord-cadre mono-attributaire  à bons de commande, d'une durée
d'un an renouvelable deux fois par tacite  reconduction, dans la limite  de trois ans au
total. 

Le montant maximal s'élève à 38 000,00€ HT par an, soit 114 000,00 € HT sur 3 ans.

Un  avis  de publicité  a  été  publié  le  12 juillet  2017 sur le  profil  acheteur  megalis
Bretagne, le site internet de la Ville d'AURAY et publié au Bulletin Officiel des Annonces
des Marchés Publics. 

La date limite de remise des offres était fixée au mardi  22 août 2017 à 12 h. A la suite
des mesures de publici té,  six entreprises ont re tiré  le  dossier, trois d'entre  elles ont
présenté une offre, aucune par voie dématérialisée.

Le règlement de consultation définissai t les critères d'attribution des offres comme suit :
- Prix (40 points), 
- Valeur technique (35 points), 
- Délai (15 points) 
- Mesures de développement durable (10 points)

Après vérification des justificatifs de capacités transmis par les candidats, le  pouvoir
adjudicateur a admis l'ensemble des candidatures.

Après présentation de l'analyse des offres par les Services Techniques de la  Ville, les
membres du  groupe de travail  des marchés publics  ont émis  un avis  favorable au
classement suivant :

Soumissionnaires Prix sur 40
Valeur

technique sur
35

Valeur
environnementale

sur 10

Délai
sur 15 TOTAL

Classe me
nt

COULEURS DE TOLLENS 40 32 9 7,5 88,50 3

Comptoir Seigneurie 37,46 34 10 7,5 88,96 2

UNIKALO 30,29 35 10 15 90,29 1
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Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

Vu l'avis favorable du groupe de travail des marchés publics en date du 21 septembre
2017.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 05/10/2017,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/10/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le  Maire à signer l’accord-cadre à bons de commande avec UNIKALO,
l’entreprise  ayant  présenté  l’offre  la  plus  avantageuse,  ainsi  que  tout  document
nécessaire à l'application de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/10/2017
Compte-rendu affiché le 23/10/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/10/2017
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5- DSTS - ATTRIBUTION DES MARCHES - ACCORD-CADRES DE FOURNITURES 
DE QUINCAILLERIE

Monsieur Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le marché à bon de commande pour la fourniture de quincaillerie arrive à échéance le
30 septembre 2017.

Afin  d'assurer  la  continuité  dans  l'approvisionnement  de  ces  fournitures,  une
consultation a été lancée sur la  base d'une procédure adaptée en vertu  de l’article 27
du décret n°2016-360 du 25 mars 2016.

Elle  portait sur un accord-cadre mono-attributaire à bons de commande, d'une durée
d'un an renouvelable deux fois par tacite reconduction, dans la limite de trois ans au
total. 

L’accord-cadre est divisé en trois lots :
- Lot n°1 :Quincaillerie (minimum 20 000€HT - maximum 44 000€ HT par an)
- Lot n°2 : Fers  (minimum 4 000€ HT maximum 8 500€ HT par an)
- Lot n°3 : Clôture (minimum 4 500€ HT maximum 10 000€ HT par an)

Le montant maximal, pour les trois lots, s'élève à 62 500,00€ HT par an, soit 187 500 €
HT sur 3 ans.

Un avis de publicité  a  été  publié  le  04 juillet  2017 sur  le  profil  acheteur megalis
Bretagne, le si te internet de la Ville d'AURAY et publié au Bulletin Officiel des Annonces
des Marchés Publics.

La date limite  de remise des offres était fixée au jeudi 27 juillet 2017 à 12 h. A la suite
des mesures de publicité, huit entreprises ont retiré  le dossier, cinq d'entre  elles ont
présenté une offre, une par voie dématérialisée.

Le règlement de consultation définissait les critères d'attribution des offres comme suit :
- Prix (40 points),
- Valeur technique (35 points),
- Délai (15 points)
- Mesures de développement durable (10 points)

Après vérification des justificati fs de capacités transmis par les candidats, le  pouvoir
adjudicateur a admis l'ensemble des candidatures.

Après présentation de l'analyse des offres par les Services Techniques de la Ville, les
membres du groupe de travail  des marchés publics ont émis un avis favorable aux
classements suivants :

Lot n° 1 : QUINCAILLERIE

Soumissionnaires Prix sur 40
Valeur

technique su r 35

Valeur
environnementale sur

10

Délai sur
15 TOTAL Classement
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LE GALLAIS 33,75 35 10 15 93,75 2

LE TINIER MORIN 23,58 35 10 15 83,58 3

SETIN 40 35 10 15 100 1

Lot n° 2 : FER

Soumissionnaires Prix sur 40
Valeur technique

sur 35

Valeur
environnementa

le sur 10
Délai sur 15 TOTAL Classement

KDI 33,18 35 10 7,5 85,68 2

CMB 40 35 10 15 100 1

Lot n° 3 : CLÔTURES

Soumissionnaires Prix sur 40 Valeur technique
sur 35

Valeur
environnementa

le sur 10
Délai sur 15 TOTAL Classement

CMB 40 35 0 15 100 1

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'avis favorable du groupe de travail des marchés publics en date du 21 septembre
2017.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 05/10/2017,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/10/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire à signer  les  accord-cadres à bons de commande avec  les
entreprises ayant présenté les offres les plus avantageuses, ainsi  que tout document
nécessaire à l’application de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/10/2017
Compte-rendu affiché le 23/10/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/10/2017

6- DSTS - CHEMIN DE KERNEVEZ - AUTORISATION DE DEPOSER UNE 
DECLARATION PREALABLE DE TRAVAUX

Monsieur Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Une expertise phytosanitaire  et sécuritaire a été réalisée sur le boisement situé le long
du Chemin piéton de Kernevez.

Le rapport d’expertise préconise l’abattage de huit arbres et la coupe de treize autres,
en raison de l’irréversibilité de leurs états et du risque fort pour la sécurité des usagers.
Il est ainsi recommandé de réaliser les abattages dans l’année.

Conformément aux articles L.421-4, R.130-1 et L 123.1 7ème du Code de l’Urbanisme,
doivent  être  précédés d’une déclaration préalable, les  coupes et abattages d’arbres
dans les bois, forêts ou parc si tués sur le territoire où l’établissement d’un Plan Local
d’Urbanisme a été prescrit, ainsi que tout élément paysager à préserver.

De plus, en vertu de l’article L.2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,
tout acte de gestion d’un bien communal doit faire l’objet d’une habilitation du Conseil
municipal.

Le boisement concerné constitue un élément paysager à préserver, et doit faire l’objet
d’une déclaration préalable de travaux. Le dépôt de la déclaration par M. le Maire doit
être autorisée par le Conseil municipal.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/10/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le  Maire à déposer une déclaration préalable de travaux pour l’abattage
d’arbres,  et  à  signer  tout  document  nécessaire  à  l’application  de  la  présente
délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/10/2017
Compte-rendu affiché le 23/10/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/10/2017

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : ça n’est pas la première fois que nous abordons ce sujet d’abattage
d’arbres et il ne faudrait pas que cela devienne une habitude, même si je comprend qu’il
puisse y avoir des problèmes de sécurité. La ville peut-elle avoir une réflexion sur le
remplacement des arbres abattus ? Les arbres constituent un véritable puit de carbone
et les haies sont des éléments constitutifs du paysage d’Auray. Je crois qu’il faut y être
attentifs. Il serait bon d’avoir une politique de remplacement des plantations.

M. MAHEO : je vous rassure Monsieur Le Sauce, c’est ce qui sera fait.

M. GRENET :  sur la  carte  présentée, les arbres représentés en rouge sont ceux qui
vont être abattus rapidement et vont-ils être alors rapidement remplacés ?

M.  MAHEO :  comme le  disait Monsieur  Le Sauce, nous devons avoir une politique
générale  de remplacement.  Quand on constate tout ce qui  est tombé du quai Martin
l’hiver dernier, nous devons être prudents.

M. LE MAIRE :  il  faut prévoir chaque année dans le  PPI une ligne "reboisement" qui
sera sous  l’autorité  de  notre adjoint  à  l’environnement  Monsieur Bouquet,  qui  ne
manquera pas de nous relancer sur le sujet. Nous avons d’ailleurs planté un arbre à
l’occasion de la journée citoyenne.

M. LE SAUCE : si nous voulons avoir une politique de replantation, il faut raisonner par
rapport  aux  changements  climatiques  et  choisir  des  essences qui  résisteront  aux
évolutions.

M. MAHEO : les arbres de l’avenue De Gaulle seront plantés en début d’année. 

M. LE MAIRE : nous avons également planté un amélanchier sur la place de la 
République et un autre place de la Pompe.

M. MAHEO : nous en avons également replanté au parc Cadoudal.
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7- DSTS - PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE : DEMANDE D'UNE 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE LA SOCIETE ALREENNE DE TIR

Madame Aurélie QUEIJO, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

L’association Société Alreenne de Tir a participé aux championnats de France arbalète
à Montluçon en février 2017. Un licencié alréen a concouru.

La commission du 25 février 2016 a validé le  principe d’une subvention forfaitaire  de
100 €  par  alréen  participant.  Il  est  donc  proposé  le  versement  d’une  subvention
exceptionnelle de 100 € à l’association Société Alréenne de Tir.

Budget 2017 voté : 1 000 €
montant subventions attribuées : 0 €

La  commission  sport  du  28  septembre  2017  a  émis  un  avis  favorable  pour  le
renouvellement de la participation forfaitaire de la ville de 100 € par alréen licencié dans
un club de la commune et participant à des championnats de France.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/10/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE l’octroi  d’une subvention exceptionnelle  d’un montant  de  100€ à  la
Société Alréenne de Tir.

-  AUTORISE le  Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/10/2017
Compte-rendu affiché le 23/10/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/10/2017

8- DU - ACQUISITION D’UNE EMPRISE DE 15 M² POUR LA RÉGULARISATION DE 
L’ALIGNEMENT ENTRE LA LIMITE DE PROPRIÉTÉ DE M. ET MME EHANNO ET LE
DOMAINE PUBLIC DE LA RUE DE PARC EN ESCOP

Monsieur Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

M. et Mme EHANNO se sont portés acquéreurs de la parcelle cadastrée AD n°240 (cf
annexe 1) située à l’angle de la rue du Printemps et de la rue de Parc En Escop. Lors
du bornage du terrain, ils se sont aperçus que le trottoir de la rue a été construit sur leur
parcelle et qu’un candélabre y est également présent. L’empiétement représente une
superficie de 15 m² (cf annexe 2).

M. et Mme EHANNO proposent à  la  commune de régulariser la  situation en cédant
l’emprise concernée au prix d’achat de leur parcelle, c’est à dire au prix de 186 € le m²
soit 2790 € pour 15 m².

Les frais de notaire (évalués à 900€ TTC) et les frais de géomètre (évalués à 180€ TTC
pour le document d’arpentage) seront à prendre en charge par la commune.

Par  ailleurs,  aux termes  de  l’article  L.  141-3  du Code  de  la  Voirie  Routière,  les
délibérations concernant le classement et le déclassement des voies sont dispensées
d’enquête publique, sauf lorsque l’opération envisagée a pour conséquence de porter
atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie.

Le classement du tro ttoir, objet de l’acquisition, dans le  domaine public communal  ne
porte  pas atteinte  aux fonctions de desserte  ou de circulation de la  rue de Parc En
Escop puisqu’il  s’agit de régulariser une situation de fait qui  perdure depuis plusieurs
années.

Vu le budget de la commune
Vu  les  dispositions  du  Code Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ;
Vu les dispositions du Code de la Voirie Routière, notamment l'article L 141-3 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 10 juillet 2017 ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/10/2017,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- APPROUVE l’acquisition de l’emprise de 15 m² nécessaire à la régularisation foncière
exposée ci-dessus,

- APPROUVE la prise en charge par la ville des frais de géomètre afférents au dossier
concernant la production d’un document d’arpentage,

- APPROUVE la prise en charge par la ville des frais de notaire afférents au dossier ;

- CONSTATE l’affectation de ce trottoir à l’usage direct du public ;

-  DISPENSE d’enquête publique le classement dans le domaine public communal de
l’emprise concernée ;

- PRONONCE le classement de cette emprise dans le domaine public communal ;

-  DÉSIGNE l’Étude de Maître CONTE, 33 avenue du Maréchal Foch à Auray, pour la
rédaction de l’acte notarié ;

-  AUTORISE M. le  Maire à signer l’acte notarié  et toutes les pièces nécessaires à la
réalisation de cette transaction.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/10/2017
Compte-rendu affiché le 23/10/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/10/2017

9- DU - SIGNATURE D'UNE CONVENTION POUR LA CRÉATION D’UNE 
SERVITUDE AU PROFIT DE MÉGALIS BRETAGNE (SYNDICAT MIXTE DE 
COOPÉRATION TERRITORIALE) POUR L’IMPLANTATION D’UNE ARMOIRE DE 
FIBRE OPTIQUE SUR LA PARCELLE AE N°568 (PARCELLE DE L’ÉCOLE JOSEPH 
ROLLO)

Monsieur Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le syndicat mixte de coopération territoriale  Mégalis Bretagne souhaite implanter une
armoire fibre optique sur  la  parcelle  cadastrée section AE n°568 au Nord-Ouest  de
l’école Joseph Rollo (cf annexe 1).

Pour ce faire, le syndicat sollicite l'autorisation de créer une servitude d’implantation par
la signature d'une convention (cf annexe 2 : projet de convention).

Le 27 février 2017, les services techniques ont émis un avis favorable à ce projet de
convention.

Vu le Code de l'urbanisme,
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Voirie Routière,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 10 juillet 2017,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/10/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire à signer la  convention décrite  dans l'exposé ci-dessus et tout
document permettant la bonne exécution de cette convention.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/10/2017
Compte-rendu affiché le 23/10/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/10/2017

10- DU - CESSION GRATUITE À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AURAY 
QUIBERON TERRE ATLANTIQUE DES PARCELLES AW N° 692 ET 693 SITUÉES À 
TOUL GARROS

Monsieur Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Par  un  courrier  du  5  mai  2017,  la  communauté  de  communes  AQTA  sollicite  la
commune pour une cession gratuite  des parcelles AW n° 692 et  693 (cf annexe 1).
L'objectif de cette acquisition est de pouvoir entreprendre l'aménagement d'un parking
public et de régulariser la  propriété  et l'entretien de cet  espace communautaire. La
faisabilité de ce projet de parking a été étudiée par la communauté de communes et les
contraintes réglementaires du futur PLU ont été prises en compte (cf annexe 2).

Les principales caractéristiques de ces parcelles sont les suivantes (cf annexes 3 et 4) :

AW n° 692 : 
- superficie cadastrale : 495 m²
- espace vert enherbé avec la présence d'arbres
- PLU actuel : zone Ui
- PLU futur : zones Ui et Na

AW n° 693 : 
- superficie cadastrale : 6103 m²
- bassin de rétention entouré d'arbres
- PLU actuel : zone Ui
- PLU futur : zones Ui, Na et Nzh (zone humide)

France domaine, dans son avis en date du 30 juin 2017, estime la valeur unitaire de ces
parcelles à 30 € le m², soit une valeur to tale de 197 940 €.

Les services techniques ont émis un avis favorable (le 30 juin 2017) à cette  cession et
confirment que l’entretien de ces parcelles est déjà  pris en charge par les  services
d’AQTA.

Vu le budget de la commune
Vu  les  dispositions  du  Code Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 10 juillet 2017 ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 13/06/2017,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE la  cession gratuite  des parcelles  AW n° 692  et 693  au profit  de la
communauté de commune Auray Quiberon Terre Atlantique,

- AUTORISE M. le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à la
réalisation de cette transaction.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 octobre 2017
 259/272



Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 octobre 2017
 260/272



Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 octobre 2017
 261/272



Conseil municipal de la vil le d’Auray du 17 octobre 2017
 262/272



Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 octobre 2017
 263/272



Conseil municipal de la vil le d’Auray du 17 octobre 2017
 264/272



Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 octobre 2017
 265/272



Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 octobre 2017
 266/272



Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 octobre 2017
 267/272



Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/10/2017
Compte-rendu affiché le 23/10/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/10/2017

INTERVENTIONS :

M. GRENET : il s’agit d’un espace vert enherbé, serait-il possible de demander à AQTA
de faire  un parking enherbé afin de conserver un côté espace naturel, comme cela a
été fai t sur le parking de Saint-Joseph et à Saint-Goustan ?

M.  ALLAIN :  AQTA  va  en  effet  étudier  les  différentes  possibilités  afin  d’éviter
d’imperméabiliser notre territoire d’autant plus que nous sommes proches d’une zone
humide. Je prend note de votre remarque.
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QUESTIONS DIVERSES 

STATIONNEMENT QUARTIER DU GUMENEN

M. LE SAUCE : lors de la Commission travaux du 25 septembre 2017, il a été acté le
principe de réalisation de places de stationnement le long de la rue du Gumenen pour
répondre à une demande des riverains lors d’une réunion de quartier. Cependant il  a
été considéré que ça n’était pas un aménagement prioritaire et j’en avais convenu en
tant qu’habitant du quartier. Je vous demande Monsieur le Maire, de bien vouloir revoir
la  position de la  Commission  travaux afin  de faire  en sorte  que les travaux soient
réalisés au plus vite pour éviter que certains de nos riverains se fassent verbaliser pour
avoir stationné leur véhicule sur l’espace public du quartier, où, pour rappel, vous avez
pris  un  arrêté  interdisant  les  jeux  de  ballon.  Je  voudrais  dire  ici  combien  il  est
désespérant  de  constater avec quel  acharnement  les  riverains de ce quartier sont
traités pour une histoire  de voisinage. Cette  façon de punir collectivement le  quartier
pèse énormément, et c’est de nature à nourrir des rancœurs et à pourrir l’ambiance
dans le quartier. Je pense qu’il y a des sujets bien plus préoccupants dans la ville.

M.  LE  CHAMPION :  nous  avions  en  effet  émis  le  souhait  de retirer  cet  arrêté.
Cependant, au moment où nous avons voulu le faire  les jeux de ballon ont repris de
plus belle dans ce champ, entraînant des gênes aux riverains. C’est pour cela que cet
arrêté a été maintenu. 

M. LE SAUCE : il s’agit de la gêne d’un riverain et non des riverains. Il y des situations
qui  méritent d’être  trai tées différemment.  Il  y  a  une certaine tranquillité  dans notre
quartier comme dans d’autres à Auray et il faut faire la part des choses. Faire en sorte
que les  gens  s’entendent,  régler les situations  de manière calme  et  sereine  sans
alimenter. Cette histoire de PV a fait jaser dans le quartier et je peux vous dire que ce
n’est pas sain. Stationner à cet endroit n’a jamais dérangé personne et tout le monde
s’en arrange. Pour aller mettre  un PV à cet endroit, il  faut vraiment être malicieux. Il
s’agit quelque part de malice et c’est comme cela que ça a été pris. Quelque part on
nous en veut et ce n’est pas sain. Je comprend qu’il y ait un souci, mais ce n’est pas
comme cela qu’il fallait le traiter.

M. LE CHAMPION : concernant ce véhicule, il  n’y a pas eu de verbalisation et celui-ci
nous avait été signalé en stationnement à cet endroit depuis quelques jours. Ce terrain
n’est pas un parking. En effe t, la police municipale est allée vérifier si ce n’était pas un
véhicule volé. Sachant qu’il s’agissait du véhicule  d’un riverain, il se sont rendu à son
domicile en lui demandant d’enlever la voiture. Cette voiture n’a pas été verbalisée.

M. LE MAIRE : ce n’est pas la même version.

M.  LE  SAUCE : la  personne a eu le  petit macaron de la  police municipale sur son
véhicule et généralement cela veut dire que l’on est verbalisé.

M. LE CHAMPION : nous verrons si le riverain reçoit l’amende, mais pour moi à priori il
n’a pas été verbalisé.

M. LE MAIRE : il va falloir clarifier.
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M. LE SAUCE : je suis connu dans le quartier, la voiture est juste à côté de mon jardin
et s’ils doutaient de l’appartenance de ce véhicule, ils pouvaient venir frapper à  ma
porte.
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A 20h05, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M. Le
Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              DUMOULIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GUILLOU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               LE BAYON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              TOUATI  : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               ROUSSEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               QUEIJO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ROCHELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               NAEL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ALLAIN: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame              JOLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               VINET-GELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               LE CHAMPION 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GOUEGOUX:
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame               HOCHET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              EVANNO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               BOUQUET : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame              RENARD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              LASSALLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               MIRSCHLER  : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GUYOT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         LE ROUZIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Monsieur         LE CHAPELAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ROUSSEL : ABSENT (procuration donnée à M. Grenet)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         HULAUD : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         POMMEREUIL : ABSENTE (procuration donnée à M. Gruson)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              LE SAUCE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         MARTINEAU
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GRENET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         GRUSON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         BOUVILLE 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         HERVIO
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         BOUGUELLID
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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